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SOLDE CREDITEUR : 
+ 10 721.88€



SITUATION TRÉSORERIE AU 31/12/2022

B A N Q U E  P O S T A L E  :
C O M P T E  C O U R A N T  :  8 1  1 2 6 . 2 6  €
L I V R E T  B  :  3 6 1 3 . 6 1 €
�   = = >  T O T A L  =   8 4  7 4 0 . 2 1 €

C A I S S E  E P A R G N E  :
C O M P T E  C O U R A N T  :  +  9 1 0 8 . 0 3  €
L I V R E T  A  :  +  7 8  8 2 4 . 5 2  €
C O M P T E  T I T R E  :  +  3 4  0 0 8 . 3 0 €
  = = >  T O T A L  =   1 2 1  9 4 0  . 8 5 €
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==> Rencontre avec Mme LUTIC le 27/03/2023

==> Commission Education - AMF le 21/03/2023

==> Rencontre avec le M. BENOIT - FCPE + M. PEUCH -
DDEN le 15/03/2023

==> Vote contre de l'AMF 15 au CDEN le 22/02/2023

LES RENCONTRES AU SUJET DE LA CARTE SCOLAIRE 2023

==> Présentation   et débat à l'occasion du CA du 20/02/2023
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 PRÉSENTATION DE LA FORMATION DU 09/03/2023 :    
" LA COMMANDE PUBLIQUE DE MAITRISE D'OEUVRE"



CONFERENCE DU 24/03 : LES ENJEUX DE LA
TRANSITION ENERGETIQUE"

ANNULATION 



6 -  D O S S I E R S  D ' A C T U A L I T E S  D E
L ' A M F  1 5



S A L O N  D E S  M A I R E S  2 0 2 3  

Rencontre le 16 mars 2023 et visite du Prisme en présence de :
-M. DELAMAIDE , Conseiller municipal à la ville D’Aurillac, responsable d’Aurillac
Developpement
-Mme CLOCHARD, directrice d’Aurillac Developpement
-Mme SAN VICENTE, Agent d’Aurillac Développement
-M. MONTIN, Président de l’AMF 15
-M. GIMENEZ, Trésorier de l’AMF 15
-M. LENTIER, Vice président de l’AMF 15
-Mme PASQUIER, CCI ALLIER
-M. MONCLUS, Chargé de communication CCI CANTAL
-M. VEYRINES, Directeur CMA du CANTAL
-M. NIGOU , Chambre d’Agriculture du Cantal 



S A L O N  D E S  M A I R E S  2 0 2 3  

VALIDATION DE LA CCI DE l'ALLIER pour un portage financier mais réalisé
en 2024

==> Position du CA concernant l'assemblée générale 2023 ?

LIEU : MAURIAC ou AURILLAC ?
INVITATION DU PRESIDENT DE L'AMF NATIONAL ?
THEMATIQUES PRESSENTIES ?



ECHANGE SUR LE REFERENT DEONTOLOGUE 
 L’article 218 de loi 3DS (loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification) prévoit la possibilité
pour tout élu local de pouvoir « consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil
utile au respect des principes déontologiques » consacrés dans la Charte de l’élu local (article L.1111-1-1
du Code général des collectivités territoriales).

Un accompagnement dans la prévention du risque de conflit d’intérêt ou pénal

MISSION DU REFERENT DEONTOLOGUE

Un devoir de respect du secret professionnel

Un avis simple



En vertu de l’article R 1111-1-A et suivants du CGCT, le référent déontologue est désigné par

Il convient de souligner que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités

Afin d’identifier un référent déontologue potentiel, il est possible de saisir un Président

l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales
ou du syndicat mixte.

territoriales ou syndicats mixtes peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs
élus par délibérations concordantes.

d’université de droit, un président de Cour d’appel administrative d’appel, un président de
chambre régionale des comptes ou bien encore un directeur des finances publiques, le
bâtonnier, afin que ceux–ci puissent orienter les élus ou l’association départementale de
maires sur des personnes expertes, non en exercice, (avocats honoraires, magistrats
honoraires etc…)

Modalités de désignation du déontologue



Qui peut exercer la mission de référent déontologue pour les élus ?

Les missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et  impartialité
par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences.

Elles peuvent être, selon les cas, assurées par :
« 1° Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont
désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent
de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;

« 2° Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°. Celui-ci adopte un règlement
intérieur précisant son organisation et son fonctionnement. (Article R 1111-1-A du CGCT).
Ainsi, il peut s’agir d’une ou plusieurs personnes. Elles ne doivent pas exercer un mandat d’élu local au
sein des collectivités dans lesquelles elles seront désignées.

A défaut, le ou les référents ne doivent plus exercer de mandat depuis au moins trois ans et ne
doivent pas être agent de la collectivité, ni être en conflit d’intérêt avec elle.
NB : le décret ne fixe pas, pour le référent déontologue, d’obligation de diplôme, de
qualification ou de certification



La rémunération du référent déontologue

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le
montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par
dossier.

Les collectivités ont jusqu’au 1er juin 2023 pour désigner un référent déontologue

Calendrier

POSITITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE l'AMF 15 ?



ECHANGE SUR LA REFORME DES GESTIONNAIRES
PUBLICS

 L’ordonnance du 23 Mars 2022 instaure un régime
de responsabilité des gestionnaires communs aux
ordonnateurs et aux comptables, en remplacement
du régime dual actuel : responsabilité des
ordonnateurs devant la Cour de discipline
budgétaire et financière (CDBF) et responsabilité
des comptables devant les chambres régionales et
territoriales des comptes (CRTC) et la Cour des
comptes.

Ce nouveau régime met fin à la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables et à leur
éventuelle mise en débet. Ce ne sont plus les comptes qui seront jugés mais des fautes. Il instaure
une nouvelle organisation juridictionnelle, qui permettra notamment de sanctionner les
gestionnaires publics ayant commis une faute grave relative aux règles d’exécution des recettes et
des dépenses ou à la gestion des biens publics, sous réserve que ces manquements aient causé un
préjudice financier significatif.



Limiter l’intervention du juge uniquement pour les fautes les plus graves (octroi
d’avantages injustifiés par exemple...) ;

Sanctionner celui qui commet la faute : le nouveau régime conduit à sanctionner la
personne directement à l’origine de l’infraction ;

Rappeler à l’employeur public sa responsabilité managériale (hors fautes graves, il y aura
toujours des sanctions administratives) ;

Maintenir et conforter le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables .
Lescomptables devront toujours veiller à la régularité et à la sincérité des comptes.

Les principales caractéristiques du nouveau régime :

Lancement d'un questionnaire via la newsletter de l'AMF 15 suite à la
rencontre avec Mme GOUBERT le 22/02/2023
==> Organisation d'une rencontre avec la mission ministérielle de Bercy en
présence des CDL, DGFIP, élus 



RETRAITE DES ELUS AGRICULTEURS-
OBTENTION PAC 

 Par courrier en date du 28 février 2023 (Cf. copie ci jointe), M. LISNARD, Président de l’AMF a saisi
M. le Ministre de l’Agriculture sur l’injustice qui s’apprête à être commise envers des agriculteurs
âgés de plus de 67 ans qui ne pourraient bénéficier de l’octroi de la PAC du fait qu’ils aient fait valoir
leur droit à retraite (agricole ou non agricole.)

Compte tenu de la part importante de Maires Cantaliens étant agriculteurs (parmi les 59 % d’actifs,
31 % sont agriculteurs), il m’apparait très important, de vous saisir à mon tour, pour parvenir à
modifier en urgence, les termes du décret du 30 décembre 2022 qui crée incontestablement,
encore, une injustice pour nos agriculteurs.

Extrait du courrier en date du 06/03/2023 :

SAISI DES PARLEMENTAIRES CANTALIENS



COLLOQUE : SECURITE, JUSTICE , ELUS 

Rencontre avec M. le  Président du Tribunal et le Procureur de la
République en vue d'un colloque  " "Sécurité, Justice , Elus " 

Date pressentie : fin octobre 2023



7 -  I N T E R V E N T I O N  D U  S D I S



8 -  Q U E S T I O N S  D I V E R S E S



 MERCI DE VOTRE ATTENTION 


